
 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 28 SEPTEMBRE 2022 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 28 septembre 2022 à 19h00, dans la 

salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
Mme Michèle Saez, pouvoir à Mme Marie-Thérèse Martinon 

Mme Dominique Feraud pouvoir à M. Dominique Colleaux 

M. Bruno Chesnel, pouvoir à M. François Imbert 

Mme Eva Teichmann, pouvoir à Mme Valérie Brennus 

Mme Isabel Gamba, pouvoir à Mme Laurence Leplatre 

Mme Vanessa Dominici absente 

 

 

Secrétaire de Séance : Mme Marion Marchal 

 

 

OBJET : TARIFS 2022 – MODIFICATION DES TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE 

 

                                                                                                                                          N° 68/2022 

 

 

Le prestataire de restauration scolaire nous a informé de son impossibilité de maintenir les tarifs 

actuels des repas livrés au regard de la flambée des prix des matières premières, des emballages, des 

transports et des énergies mais aussi de la hausse des salaires. 

 

L’augmentation de charges sur un repas livré s’élève pour l’entreprise à 7,97 %. 

 

Conformément aux directives gouvernementales demandant aux collectivités locales d’aménager 

les conditions d’exécution des contrats en cours afin d’assurer la poursuite de l’exécution des 

marchés publics, une négociation a été engagée avec notre prestataire « Terres de Cuisine ». 

 

Après consultation des représentants des parents d’élèves, il a été décidé de passer à un menu à 4 

composantes au lieu de 5 pour les repas en maternelle et en élémentaire en retirant selon les jours 

soit l’entrée soit le fromage. 

 

L’augmentation du prix du repas a, de ce fait, été limitée à 3,68 % pour la maternelle et à 3,90 % 

pour l’élémentaire ce qui représente respectivement une hausse de 11 centimes et 12 centimes par 

repas. 

 

 

   

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

 ACTE les nouveaux tarifs pour l’année scolaire 2022-2023 applicables à compter du 1er 

novembre 2022 sur les services suivants : 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  23 

Pouvoirs :    5      

Suffrages exprimés : 28   

 Date de la convocation : 13/09/2022 



1 - CANTINE

Tarif 

personne 

imposable

Tarif 

personne 

non

 imposable

Tarif 

personne 

imposable

Tarif 

personne 

non

 imposable

4,00 € 3,90 € 4,10 € 4,00 €

4,60 € 4,50 € 4,70 € 4,60 €

2,00 € 1,95 € 2,00 € 1,95 €

7,20 € 7,20 € 7,30 € 7,30 €

2022/2023

repas enfants

repas entants occasionnels 

repas adultes

2021/2022

repas PAI

 
2 - ACCUEIL DU MERCREDI 
 (3 - 12 ans) 

      

       

         

   

2021/2022 2022/2023 

   

Enfants scolarisés à Oraison Enfants scolarisés à Oraison 

   

Résidents Oraison 
et communes 

conventionnées 
Résidents hors 

Oraison et 
communes non 
conventionnées 

Résidents Oraison 
et communes 

conventionnées 
Résidents hors 

Oraison et 
communes non 
conventionnées 

   

tarif  
personne 
imposable 

tarif 
personne  

non 
imposable 

tarif  
personne 
imposable 

tarif 
personne  

non 
imposable 

 

½ journée 
            

7,90 €  
           

6,30 €  
               

11,40 €  8,00 € 6,40 € 11,50 € 

 
journée 

         
14,10 €  

         
10,70 €  

               
21,10 €  

         
14,20 €  

         
10,80 €  

                   
21,20 €  

 

5 - ALSH PETITES ET GRANDES VACANCES 
     

      

 

Général 2021/2022 2022/2023 

  

Résidents Oraison  
et communes conventionnées Résidents hors 

Oraison et 
communes non 
conventionnées 

Résidents Oraison  
et communes 

conventionnées 
Résidents hors 
Oraison et 
communes non 
conventionnées 

  

tarif personne 
imposable 

tarif 
personne 

non  
imposable   

tarif 
personne 
imposable 

tarif 
personne 

non  
imposable   

 

Tarif Journée 13,00 € 11,00 € 18,00 € 13,10 € 11,10 € 18,10 € 

 

Tarif ½ journée (raison 
médicales spécifiques) 

7,90 € 6,30 € 11,40 € 8,00 € 6,40 € 11,50 € 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

           Le Maire  

                                                                                      Benoît Gauvan 

          

 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 
deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
29/09/2022 


